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DECISION D’ATTRIBUTION N' 4>©h2026/DA/M/c-æyo/sa/sr/dDt/DU 83 N.:\RS
PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT DE L’AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N'O03/AONO/C-BYO/SG/STADU/CIPNTP/2026 DU 08 JANVIER 2026 POUR L’ACQUISITION D’UNE
PELLE CHARGEUSE, COMMUNE DE BANYO,'i)EPAR’i-EMEN-r Dii MAYO-BANYO, REGiON DE

2026

L’ADAMAOUA.

Le Maire de la Co 111 nI une cIe Banyo,
(Autorité Contractante)

Vu
Vu
Vu
VLI

Vu

Vu

La constitution :
La loi n'’ 20 1 9/024 du 24. Décembre 20 19 portant Code Général des Collectivités Territoriales Décentralisés ;
Le décret N'’ 20 1 8/366 du 20 juin 201 8 portant Code des Marcllés Publics ;

L’arrêté N'0000 19/A/M INDDEVEL du 03 Mars 2020 constatant l’élection de Monsieur G ARBA SOULE aux fonctions
de Maire de la Conlnrulre de Banyo;

L’arrêté N'OOOO0204/A/MINM AP du 03 Juillet 2018 pol’tant création des commissions internes de passation des marchés

auprès des comlnunautés Urbaines, Communes et Çonllrrunes d’Alrondissellrent.
La circulaire 11'’0001877,/C/MINFI du 31 décembre 2025 portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois de Finances,

du Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat, des Etablissements Publics Administratifs, et des autres entités
publiques pour l’Exercice 2026;
La lettre circulaire N') 000 1 879 /LC/MINFI DU 3 1 Décembre 2025 relatives à l’Exécution des Lois de Finances, au Suivi et

au Contrôle de l’Exécution du Budget des collectivités territoriales décentra]isécs pour l’Exercice 2026;
Vu

(

Considérant : L’Avis d’ APPEL D’OFFRE N'’003/AONO/C-BYO/SG/SI-ADU/CIPMP/2026 du 08 Janvier 2026,

pour l’acquisition d’une pelle chargeuse, Conllnune de BaIryo, Département du Mayo-Banyo, Région
de l’Adanraoua.

Considérant : La proposition d'attribution du Président cIe la Conrlrlissiolr ïlrtel'ne de Passation des Marchés Publics

auprès de la Commune de Banyo, poul' l'acquisition d’LIlle pelle cllal'gcuse, Commune de Banyo,

Dépallemellt du Mayo-Banyo, Région de l’Adanliïoua

Decide :

Article ler : Le Marché! objet de l’avis d’appel d’offre susvisé est, pour compter de la date de signature de la
présente décision, attribué à l’entreprise ci-dessous :
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IVlaitre
d’Ouvrage

Lieu de
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MON'rAN’i' TTC (iîCFA)
Entreprise

Délai Observations
d ’ exécutionII lors (1 u

dél)otlillenrelrt Ct)r'rigé

MAIRE DE
LA

COMMUNE
DE BANYO

Mairie
de Ban}’o

ETS SALIOU
B.P. : 5777 DOUALA

699 191 647’Fél
100 000 000
tà

100 000 000 Trois (03) Attributai re
Mois

Article 2.-La présente décision sera enregistrée et publiée paltout oil besoin sera. /

3 r ==D;
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Ampliations
PREFET M'BANYO

DDMAP/M'BYO

- DDMINEPAT/ M'BYO

ARMP/AD/NDERE (pour publication)
.SOPECAM/NGDERE (pour publication)

CIPMP/M'BYO
.AFFICHAGE

CHRONOS/ARCHIVES

DOSSIER


